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Choix de Microsoft dans le secteur de l'éducation et de la recherche
Question écrite n° 5779

Texte de la question

M. Arnaud Le Gall interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur les choix d'équipement numérique effectués récemment dans le secteur de
l'éducation et de la recherche. Le ministère a en effet décidé de réattribuer le contrat d'équipement de ses
services centraux et établissements supérieurs à Microsoft. Il privilégie ainsi l'offre d'un géant américain au
détriment d'une solution technique libre et souveraine. Ce choix contredit notamment les recommandations de la
direction du numérique pour l'éducation. Il est pour le moins hasardeux, de surcroît à l'heure où la relation
transatlantique est plus dégradée que jamais. Doit-on rappeler que les grands patrons de la « big tech » sont un
rouage essentiel de l'offensive idéologique et économique menée par l'administration Trump contre l'Union
européenne et la France ? Doit-on rappeler que l'usage des technologies étasuniennes exposent à l'application
systématique du droit américain, beaucoup moins protecteur en matière de protection des données notamment
? Autant d'éléments confirmant que s'émanciper des GAMAM est une impérieuse nécessité. M. le député
s'inquiète également de la décision, prise par la direction de l'École polytechnique, de faire migrer ses services
informatiques vers les serveurs de Microsoft. Une telle option expose des données sensibles (échanges
internes, informations et résultats de recherche, etc.) à l'extraterritorialité du droit étasunien, à un possible
détournement, à des risques d'espionnage. La prudence la plus élémentaire, le souci du bien public, mais aussi
les recommandations officielles formulées explicitement dans plusieurs documents de référence, auraient dû
conduire la direction de l'école à faire un autre choix. M. le député désire connaître l'avis de Mme la ministre sur
ces deux décisions. Il lui demande si elle approuve ces deux choix ou si elle est disposée à prendre des
mesures concrètes et efficaces pour que, dans l'un et l'autre cas, d'autres solutions techniques soient retenues,
en lieu et place de celles proposées par Microsoft.
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